
 

 

 

 

  

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

 

L’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte 

administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

  

La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur son site internet.  

  

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2024. 

Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité.  Le budget primitif 

constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit être voté par 

l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, ou le 30 avril l’année de 

renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de l’État dans un délai de 15 jours maximum 

après la date limite de vote du budget. Par cet acte, le président, ordonnateur, est autorisé à effectuer les 

opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 

décembre de l’année civile.  

  

Le budget 2024 a été voté le 29 mars 2024 par le comité syndical. Il peut être consulté sur simple demande 

aux heures d’ouvertures du syndicat.  

 

Ce budget a été réalisé sur les bases du débat d’orientation budgétaire présenté le 7 mars 2024.   

 

Il a été établi avec la volonté :  

-  de maîtriser les dépenses de fonctionnement dans un contexte inflationniste tout en maintenant le niveau et 

la qualité des services rendus aux habitants ;  

-  de contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt ;  

-  de mobiliser des subventions auprès des conseils départementaux, de la Région, de l’Etat, de l’Agence de 

l’Eau et de l’Europe chaque fois que possible. 

 

Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de notre collectivité. D'un côté, la 

gestion des affaires courantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment le versement des 

rémunérations des agents ; de l'autre, la section d'investissement qui a vocation à préparer l'avenir. 

  

 I. La section de fonctionnement  

  

 a) Généralités 

   

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent des services.  

  

Pour le syndicat :  

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des participations versées 

des membres, les atténuations de charges et aux diverses subventions.  

Les recettes de fonctionnement 2024 représentent  3 948 722.21 euros. 

 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les rémunérations du personnel, la location et la 



consommation des bâtiments, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations de services 

effectuées… 

Les rémunérations des agents correspondent à  50.22 % des dépenses de fonctionnement. 

 

Les dépenses de fonctionnement 2024 représentent 3 773 211.00 euros. 

  

 b) Les principales dépenses et recettes de la section : 

 

Chapitre Dépenses Montant Chapitre Recettes Montant 

011 
Dépenses 
courantes  

1 547 621.91 € 70 
Produits de 
services 

4 642.00 € 

012 
Dépenses de 
personnel 

1 894 790.00 € 74 
Dotations et 
Participations 

3 681 945.00 € 

65 

Autres 
dépenses de 
gestion courante  

140 895.80 €       

66 
Dépenses 
financières  

10 000.00 €       

67 
Dépenses 
exceptionnelles 

2 000.00 €       

  
Total dépenses 
réelles 

3 595 307.71 €   
total recettes 
réelles 

3 686 587.00 € 

042 
écritures d’ordre 
entre sections) 

177 903.29 € 042 Opérations d'ordres 68 792.21 € 

      R002 Excédent reporté 193 343.00 € 

  Total général  3 773 211.00 €   Total général 3 948 722.21 € 

 

 

    c) La participation des membres 

 

Pour rappel, les contributions des syndicats adhérents sont réparties selon la clé de répartition suivante : 

• 70% sur le potentiel fiscal des EPCI- FP (base intercommunale) adhérents à chaque syndicat de bassin. 
• 15% sur la surface des communes (base communale) des EPCI-FP adhérents, à chaque syndicat de bassin. 
• 15% sur le nombre d’habitants des communes (base communale) des EPCI-FP adhérents à chaque syndicat 
de bassin. Population DGF 
 

En 2024, la contribution financière globale (participation statutaire et participation spécifique) des syndicats 

adhérents est de 1 115 000 € soit une cotisation identique à 2023. 

La contribution statutaire du Département de l’Aude est de 495 000 €. 

 

 

 



 

 

Cette clé de répartition, unique, s’applique depuis 2002, date de création du SMMAR, sur l’ensemble du bassin 

versant entre le SMMAR et ses syndicats adhérents et entre les syndicats et leurs propres adhérents afin de 

garantir la solidarité amont-aval et urbain-rural. 

 

Une participation spécifique ou exceptionnelle pourra être sollicitée auprès des syndicats mixtes adhérents, 

calculée sur les mêmes règles que la contribution statutaire, pour : 

- la réalisation des missions qui leurs sont dévolues par le biais des personnels du SMMAR nécessaire,  

- la réalisation d’actions qui concourent à l’exercice de leurs compétences, actions mutualisées à l’échelle du 

bassin versant et réalisées par le SMMAR EPTB de l’Aude,  

Cette participation spécifique ou exceptionnelle pourra être sollicitée annuellement par le SMMAR, dans la 

limite d’un plafond de 25 % du budget de fonctionnement de l’année N-1 du SMMAR. 

 

 

  II. La section d’investissement  

  

a) Généralités 

Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des 

notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la commune à 

moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel.  

 

Le budget du syndicat regroupe : 

- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de 

la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de 

biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en 

cours de création. 

- en recettes les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement retenus  

   

 

 

 

 

 

 

 

 



 b) Une vue d’ensemble de la section d’investissement   

 

Chapitres Dépenses Montant Chapitres Recettes Montant 

20 
Immobilisations 
incorporelles 

115 183.79 € 13 Subventions 186 268.00 € 

21 
Immobilisations 
corporelles 

304 364.00 € 10 FCTVA 23 095.95 € 

  
total dépenses 
réelles 

419 547.79 €   total recettes réelles 209 363.95 € 

040 

Ecritures d’ordre 
entre section 

68 792.21 € 

040 

Produits (écritures 
d’ordre entre section) 

177 903.29 € 

  
    

R001 

Solde d’investissement 
reporté 

101 072.76 € 

  Total général  488 340.00 €   Total général 488 340.00 € 

 

 

 c) Les principaux projets de l’année 2024 sont les suivants : 

- la création d’un observatoire  

- la pose de repères de crue 

- l’installation de stations de suivi hydrométrique 

 

 

d) Les subventions d’investissements prévues : 

- de l’Etat : 36 980 € 

- de la Région : 41 392 € 

- des Départements de l’Aude et de l’Hérault : 107 896 € 

 

 

 III. Les données synthétiques du budget – Récapitulation  

  



 
 

 



 



 

 



 

 



 

 

IV. Etat de la dette  

 

Il n’y a pas d’emprunt en cours et pas d’emprunt prévu en 2024 

 

 

V. Effectif de la collectivité 

 

Tableau des effectifs au 01.01.2024 



 

 

 

 
 
 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


